Absence de fondations sur une construction

Par OUKHALLOU, le 10/02/2011 &4 11:34

Bonjour,rnrnrnEn aodt 2008, mon mari et moi méme avons acheté une maison a Neuilly
Plaisance, au bout d'une année nous avons constaté une fissure intérieur et extérieur sur une
partie rajoutée a la construction initiale de la maison.rnNous avons fait constater le sinistre a
notre assureur, qui nous répond le sinistre ne présente aucun caractére accidentel, donc n'est
pas pris en charge.rnrnQuestion : rnrnVers qui devons nous retourner pour réparation de ce
sinistre ?rnrnCela peut-il étre considéré comme du vice caché ?rnrnDans l'attente de votre
réponse.rnrnCordialement

Par mimi493, le 10/02/2011 a 15:01

[citation]En ao(t 2008, mon mari et moi méme avons acheté une maison a Neuilly
Plaisance[/citation],rnAu plateau ?
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